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HABITAT : CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LSS ETABLISSEWENTS HUMAINS

LSS DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES AU NIVEAU REGIONAL

GENERALITES

Introduction

1. Conformement a la resolution 3128(XXVIIl) de l'Assemblee generale qui demandait la
convocation d'une conference des Nations Uhies sur les etablissements humains, une con

ference sfest reunie sur ce theme a. Vancouver (Canada) du 31 mai au 11 juin 1976* Elle

a ete prece*dee par des conferences pre"paratoires regionales et la conference preparatoire

regionale sur les etablissements humains pour l'Afrique, organisee conjointement par la.

CEA et le secretariat dfHabitat, a eu lieu au Caire (Egypte) du 19 au 26 juin 1975,

2. Douze documents portant sur toua les aspects des etablisseraents humains en Afrique \J

ont ete soumis par la CSA a la Conference outre une presentation audio-visuelle sur les

maisons economises en Afrique- Le secretariat d'Habitat a tenu compte des conclusions,

et des recommandations de la conference regionale lorsqu'il a etabli l*ordre du jour de

la oonfe*rence de Vancouver.,

3. A la Conference de l'Habitat, la CEA a distribue les documents suivants :

a) Etablissements humains en Afrique ; le role de 1'habitat (E/CN,14/teus/i5);

b) Maisons e"conomiques en Afrique (E/CN.14/HUS/16)O

La participation de 1'Afrique a la Conference d'Habitat

4. La region afrioaine a ete representee par 16 gouvernements au Comite pffeparatoire

d!Hal3itat qui comprenait 56 membres, et eHait preside par le Kenya* II s'agissait. des
pays suivants : Burundi, Congo, Egypte, Empire centrafricain,, Ethiopie, Gabon, Ghana,.

Haute-Volta, Kenya, Nigeria, Ouganda, Republique arabe libyenne, Republique-lftiie de
Tanssanie, Sierra Leone, Zaire et Zambie.

RESUidE DES RECOMMANDATIONS DE LA CONFERENCE HABITAT

5. Les principales decisions de la Conference portent sur quatre grands domaines :

a) La declaration de Vancouver sur les etablissements humains, 1976 g/;

"b) Les reoomirandations concernant les raeeures a. prendre a 1 'echelon national \J*

1/ E/CN;14/HUS/1 a E/CN.14/Hlis/12.

2/ Publication des Nations Unies? n° de vente F.76.IV.7 pages 2 a 12#

^/ Ibid, pages 13 a 110,
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c) Les programmes pour la cooperation international 4/; ;

d) Lfutilisation de la documentation audio-vieuelle 5/j

6, La declaration de Vancouver exprime un engagement tres ferme des gouvernemente
et de la comrounaute" internationale d'ameliorer la qualite de vie de tous les peuples.

7. _ Parmi lea principales recommandatior.s concernant les mesurss a prendre a 1'echelon
national qui aient ete decidees par la Conference d'Habitat on peut citer les suivantes :
a; que la planification et le cMvelopparnent dee e+ablioseiB&atB et de I'environnement
dorvent avoir pour cadre le processus de plauification economique et sociale aux niveaux
national, regional et localj b) que tous lee pays ctoivent definir d'urgence une politique
natxpnale des Itablissements humains, couvrant la repartition de la population et les
activi-te's Sconomiques et sociales connexes sur leur territoire national; c) qu'il con-
vient de soutenir les efforts deployes par le secteur non structure pour creer des bati-
ments, des infrastructures et des services, en particulier pour lea defavorises; d) que
la terre est une ressource rarej dont la gestion doit Stre placSe sous "la surveillance-
ou le con-fcr&le des pouvoirs publics dans l'inter§t dela nation; e) que la participation
populaire doit constituer un Element indispensable des etablissements humainsr en parti
culier. aux stad©3 de la planification, de la formulation, de I'execution et de lfadmi- ;
nistration des strategies et qu^lle doit influer sur les administrations publics a
tous les niveaux lors de la prise de decisions, afin de favoriser le developpement
politique, social et ecpnomique des etablissements humains; f) et qu'il faut qu'exietent.
au niveau ministeriel de l'administraticn centrale et a d'autres r.iveaux approprigs de
1•administration publigiie, des institutions chargees de formuler et d'appliquer lee
politiquee et strategies des etablissements humains dans la perspective du developpement
national, regional et localo

8. En ce qui concerne la cooperation ihternationalej sur les dix 61e^nents figurant
dans un proje.t de resolution, neuf ont et,^ approuvea par la Conference; Le dixieme:
element se rapportait aux; liens organique^ d-U-secretiriat des etablissements huniains' ?
au eein du system© d-ee Nations Unias 9t-.-:a son emplacement g^ographique. T-rois solu
tions ont et€ prop^sees a l'Assemblee generals: pour quVelle prenne une, decision finale -
a-^ce sujet. Par la resolution 31/116, ©lie a reporte a sa trente-deuxieme session la''-
deoision sur oatte question0

ORGANISATICN AU NIVEAU REGIONAL

Comity regional intergouvernemental

9- La Conference dTHabitat a recomraande que les. meaures prises a lMchelon regional
et local portent our les six grands secteurs suivants : les politiques et les strategies
des etablissements humams; la planification des etablissements humains; les institutions
et la gestion; les batiments, infrastructures, equiperaents et services; la terre: et
la participation populate. Pour permettre de fixer des priori-tes dans le cadre de ces
grands secteurs, de formuler et dJappliquer les politiques,,de definir les prqblemes
avec indication des solutions possibles, de d^finir? de mettre au point et d'employer

I£i£°r pages 111 a 121

Ibid«t page 138,^resolution 5.
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dee techniques appropriees, dfechanger des informations, y compris I'inforraation

audio-visuelle, d'aider a la mobilisation dee reBeources au niveau national et au

niyeau international, de recommander des mecanismes d!execution a. l'echelon local,

d'etablir des liens etroits avec les principales institutions financieres a l*echelon

regional et a l'echelon mondial, en particulier avec les banques regionales de deve-

loppement, la Banque mondiale, le Programme des Nations Unies pour le developpement et
la Pondation des Nations Unies pour l!habitat et les etablissements huroains, de rester

en oontact constant avec l'organisme intergouvernemental mondial et enfin de cooperer

avec les organismes ne faisant pas partie du systeme des Nations Unies, la conference

de Vancouver a recommande notamment dans la resolution I, section IV que les commis

sions regionales envisagent de constituer des comites regionaux intergouvernementaux

des gtabliasements humains qui soient secondes par des services techniques approprie*s,

Les prineipales fonctions du comite regional des etablissements humains sont :

a) de coordonner les activites regionales avec celles de lforgane intergouverne

mental mondial et de faire rapport, par l'intermediaire de la commission regionale

appropriee, a l'organe intergouvernemental mondial, ou il est recommande <jue le oomite'

regional soit repre"sente a cette fin par les membres de son bureau de rang le plus Sieve

siegeant es qualite;

-- b) dfassumer la responsabilit^ de 1'elaboration et de l!approbation des politiques

et des programmes regionaux finances a. I1 aide du budget ordinaire et par le PNUD, le *

PNUE, la Pondation des Nations Unies pour l!habitat et les etablissements humains et a

l'aide d'autres ressources extra-budg^taires; ;

c) de fournir les directives necessaires pour que les institutions regionales
africaines servent a. la formation et a. la recherche dans le domaine des etablissements

humains.

Dispositions concernant le secretariat a l^chelon regional

10, ha, Conference dfHabitat a recommande d*etablir dans le courant de 1977 un service

des etablissements humains au sein du secretariat de chaque commission regionale. Elle

a recommande ^galement que :

a) ce service soit place sous la direction d!un chef de service administratif et

dote des ressources necessaires a son fonctionnement (ressources en personnel interdisci-

plinaire et autres);

b) les postes et les ressources budgetaires affectes au service regional soient

obterms en partie par utilisation des possibilites qu!offrent les ressources budgetaires

ordinaires et en partie par prelevement sur les offectifs globaux du secretariat central*

Fonotions du service des etablissements humains dans la commission regionale

a) Assurer les services de secretariat de 1'organs intergouverneraental regional

deorit plus haut;.

b) formuler et executer des programmes et des projets re"gionaux et sous-regionaux,

sous la direction de la commission regionale;
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c) aider les gouvernements de la region, sur leur 4emande,. a formuler des pro
positions de promts en vue de faciliter 1'application/'dee recomraandations d'Habitat
au sujet des mesuree a prendre a, 1'echelon national et d!encourager un examen favorable
des demandes d'aide par les institutions et organisations bilate"rales' et multilateral ess
appropriees; ' .■■'■'■

d) d*etablir sur le plan regional et sur le. plan mondialj des liens de travail
etroits avete les principales institutions finanoieres et avec les institutions spS-
oialiee'eB et les autres organismes du systeme des Nations Uhiae et exterieurs a ce '"
systeme;

^ -e): d'encourager la diffusion de renseignements aur les divers aspects des ^ta-
blissements humains dans le cadre de ses efforts pour faciliter l'echangede renseigne
ments et pour stirnuler la cooperation dans le domaine des etablissements humains entre
les gouverneraents de la region;

. . f) de fairo rp.pport periodiquement'au ccmite regional des etablisgemehts humaihs
sur les progres realises dans lJexecution du programme d'activites. :

LES INCIDENCES DE LA CONFERENCE HABITAT SUR LA CEA

11;. 'La Conference Habitat a souligri<i la necessite d^utiliser lee capacites r^gionales
aotuelles et existent en'puissancen La CEA comprend deja/un Eerv:.ce techniciue qui
s'occupe des etablissements humains dans la region, mais %± l»bn veut (ju*il puisse:
s'ac^tter efficacemcnt des re3ponsabilites accrues decoulant de la Conference Habitat,
il faut qufil dispose de ressouroes financieres et humainee supplementaAres.

' ' "" RECOMMDATIONS A LA CONFERENCE DES MINISTRES
COKCERNANT LES MESURES A PEElfDRE

12. II est suggere que la Conference des ministres envisage : '

' ■' a) -diapprpuver les recommandationsd'Habitat au sujet du reinforcement des ooomiB-
sions rS^ionales dat.s le domaine des etablissemeats humains et ■en^particulier celles
qui ooncernent l'etablisseraent d'un comity regional intergouvernsmeni;al' des etablis
sements humains at d'un service efficace au sein du secretariat de la Commission et
leursmandat et fonotione respectifs; ""':' ■■'

b) d!autoriBer le Saoretairo execntif de la CEA a accuoillir le comite r^gioia
intergouvernemental des etablissaments humains «t le service qui le seconde, dans le
cadre'de la restructuraticn de la CommiGsion;

c) de debaptiser la section de 1'habitation, de la construction et de la plani-
fication physique, qui deviandrait le Service des Etablissements humains et de decider
cfue les ressources humaines actuelles de cette section oonstitueront le noyau du per
sonnel du service des etablisscments humainsj

d) de mettre a la disposition de la Commission le complement de ressouroes finan
ciferes et humaines necessairo pour lui permettre d'executer le programme de travail et
■d'appliquer les prioritesfir^es par le comite regional des etablissements humaine.




